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    00 Procureur(s)  00 
REGIS PENOSWAY 
 Absente 

Me David Schulze 
Me Marie Alice Daoust 
Me Marie-Eve Dumont 

   

PROCUREUR GÉNÉRAL DU 
CANADA 
ROYAL & SUN ALLILANCE DU 
CANADA 
  
 Défendeur 
 

Absent 

Me Mireille Anne Rainville 
Me Michelle Kellam 
Me Mélyne Félix 
 
Me Jean-Pierre Casavant 
Me Guillaume Carrier 

 

 

 
 

Audition AM :  Début  
 

Fin 
 Audition PM :  Début 

 
Fin 

 
CONFÉRENCE DE GESTION  

 Résultat de l'audition 
Jugement rendu 

 
HEURE    

 
  

Le Tribunal est saisi d’une demande pour permission de suspendre l’instance au 31 
décembre 2023, afin de permettre des discussions de règlement, à l’exception de 
l’interrogatoire du père Edmond Brouillard, 89 ans, aux termes de l’article 253 C.p.c.. 
 

 VU les documents produits; 
 
VU le consentement des parties;  
 
LE TRIBUNAL : 
 
SUSPEND l’instance jusqu’au 31 décembre 2023; 
 
PERMET cependant d’interroger le père Edmond Brouillard aux termes de l’article 253 
C.p.c. à une date qui sera mutuellement convenue entre les parties; 

 
 

 

Cote(s) 
Requête pour suspension de la demande en autorisation d’exercer une action collective et 
permission d’interroger ad futuram memoriam. 

Danielle Thérien, g.a.c. 
Interprète 
____________________ 

Sténographe 
____________________ 
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LE TOUT frais à suivre. 

  
 
 
 
 

        
 ___________________________________ 
        SYLVAIN LUSSIER, J.C.S. 
 

 Danielle Thérien, g.a.c.s. 
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